
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

TRANSFERT ÉLECTRONIQUE DE FONDS 
 

Si les entrepreneurs soumettent une demande par courriel ou par télécopie et adoptent le 
transfert électronique de fonds (TEF) comme méthode de paiement, ils n’auront plus besoin 
de se rendre à un bureau de Service Nouveau-Brunswick pour obtenir leur licence ou leur 
permis. Le TEF permet à Service Nouveau-Brunswick de retirer un paiement de votre compte 
bancaire dans les 24 heures après le traitement complet de votre demande. L’utilisation de 
l’option TEF est gratuite.  
 
 
POUR OUVRIR VOTRE COMPTE TEF 
 
Vous pouvez demander un compte TEF en remplissant la première partie et la deuxième 
partie du formulaire d’authentification du client.  
 Vous devez remplir chaque case d’information sur le formulaire et lire avec soin les 

modalités concernant vos droits et vos dispenses en vertu des modalités de la convention 
sur le prélèvement automatique avant de signer et de dater le document. 

 La première partie, le formulaire d’inscription du client, précise le nom de votre entreprise, 
l’information sur les personnes-ressources, les signataires ainsi que le programme auquel 
vous vous inscrivez. 

 La deuxième partie, le formulaire d’inscription de l’agent financier et formulaire de 
prélèvement automatique, indique la ou les personnes dans votre entreprise ayant le 
pouvoir de donner un consentement légal à des retraits de prélèvement automatique. Les 
renseignements que vous fournissez sur votre entreprise, vos affaires personnelles et vos 
affaires bancaires sont confidentiels. 
 

REMARQUE : La convention de prélèvement automatique doit être signée conformément aux 
exigences établies pour votre compte bancaire. Par exemple, si les chèques doivent être 
signés par deux personnes, la convention de prélèvement doit être signée par 
deux signataires autorisés.  
 
 Vous devez envoyer par la poste ou par courriel la première partie et la deuxième partie du 

formulaire d’authentification du client ainsi qu’un chèque annulé ou un formulaire 
semblable fourni par votre banque à : Service Nouveau-Brunswick ‒ Authentification du 
client, Boîte postale 1998, 985, chemin College Hill, Fredericton (Nouveau-
Brunswick)  E3B 5G4 

 
Vous recevrez un courriel de confirmation quand votre compte TEF sera établi, accompagné 
de toute consigne nécessaire sur la marche à suivre. 

https://www.pxw1.snb.ca/snb7001/b/1000/CSS-FOL-SNB-SN-0020b.pdf
https://www.pxw1.snb.ca/snb7001/b/1000/CSS-FOL-SNB-SN-0021b.pdf
https://www.pxw1.snb.ca/snb7001/b/1000/CSS-FOL-SNB-SN-0021b.pdf


 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

La « FACTURE » 
 

1. La facture, qui vous parvient par courriel le lendemain de la transaction, résume les 
détails de chaque transaction traitée ce jour-là et comprend une description de la 
licence, de la quantité et du prix, etc.  

2. Si la transaction a lieu le vendredi, pendant la fin de semaine ou un jour férié, elle sera 
traitée le prochain jour ouvrable régulier. Il y aura une facture sommaire pour chaque 
journée de vente. 

 
 
Le « TEF » 
 
Le surlendemain de la transaction, le montant global de la facture que vous aurez reçue la 
veille sera retiré de votre compte bancaire. Un relevé TEF vous parviendra par courriel pour 
confirmer le montant des fonds retirés. 
 
 
PAIEMENTS REFUSÉS 
 
Il vous incombe de vous assurer que votre compte bancaire contient des fonds suffisants pour 
couvrir le montant du transfert. 
 
Tout manquement à cette obligation expose le vendeur à la mesure suivante : 

1. SNB communiquera avec vous dès la réception d’un avis de « fonds non disponibles » 
afin de prendre des dispositions immédiates pour le paiement du montant facturé, plus 
25 $ de frais de traitement. 
 

2. Si le paiement immédiat du montant facturé plus les frais de traitement ne peuvent être 
réglés pour une raison quelconque, ou si votre banque ne couvre pas la deuxième 
tentative de paiement, vous en serez avisé et votre compte sera suspendu. Le montant 
refusé sera facturé au ministère de la Sécurité publique pour recouvrement et suivi.  
 

3. Tout arrangement de paiement subséquent en vue d’enlever la suspension devra être 
négocié directement avec des représentants du ministère de la Sécurité publique. 
Votre compte restera suspendu jusqu’à ce que nous soyons informés par le Ministère 
que le montant refusé a effectivement été payé. 

 
SIGNALEMENT DES MODIFICATIONS 
 
Veuillez nous aviser de toutes modifications apportées à vos renseignements bancaires et à 
votre adresse de courriel dès qu’elles se produisent. 



 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

QUI APPELER POUR DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS : 
 
Si vous avez besoin d’une aide supplémentaire pour créer votre compte TEF, veuillez 
communiquer par courriel à Lily.Powers@SNB.ca ou  Gisele.McIntyre@SNB.ca. 
 
Pour plus d’information sur les licences ou permis des Services d’Inspection 
Techniques, veuillez communiquer avec les Services d’Inspection Techniques au 1-
888-659-3222. 

mailto:Lily.Powers@SNB.ca
mailto:Gisele.McIntyre@SNB.ca


 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Example 1 L’authentification du client – Partie 1 

 
 
 

Appendix 1 

Entrez “X” dans la boîte et écrire 
« Services d’inspections technique » 



 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Example 2 L’authentification du client – Partie 2 
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Example 2 L’authentification du client – Partie 2 
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Example 2 – Facture  
(Quotidiennement) 

 
 
 
 
 
 
 
 

Appendix 

Numéro 
de facture 

Numéro de 
compte 
 



 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Example 3 
Relevé de TEF- Confirmation de paiement 

(Seulement après TEF et àla fin du cycle de vente) 

 

Numéro de 
compte 
 

Numéro de 
facture 
 


